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I. ORGANISATION DE LA SESSION 

1. Le Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) 
a tenu sa premiere session d'organisation d'hiver au Siege de !'Organisation des 
Nations Unies le 5 fevrier 1991. Le Bureau du Conseil pour 1a periode allant du 
1er aout 1990 au 31 jui1let 1991 etait compose des membres suivants : 

President : Mme Lisbet Palme (Suede) 

Premier Vice-President : S. E. Mme Mira Seth (Inde) 

Deuxieme Vice-President : M. Vaclav Vacek (Tchecoslovaquie) 

Troisieme Vice-President s. E. M. Ramiro Piriz Ballon (Uruguay) 

Quatrieme Vice-President Mlle Chipo Zindoga (Zimbabwe) 

President du Comite du programme : M. Gabriel N. Fernandez (Liberia) 

Vice-President du Comite du programme M. Iftekhar Ahmed Chowdhury 
(Bangladesh) 

President du Comite de !'administration et des finances M. Frederick Ward 
(Canada) 

Vice-President du Comite de !'administration 
et des finances : Mme Judith Springer (Barbade) 

2. L'ordre du jour pour la session d'organisation d'hiver de 1991, tel qu'il a 
ete adopte, ainsi que la liste des documents relatifs a la session, sont publies 
sous la cote E/ICEF/1991/L.3. Le Conseil d'administration a tenu deux seances 
plenieres le 5 fevrier 1991. 

II. SEANCES PLENIERES 

A. Introduction par la Presidente 

3. La Presidente a ouvert la premiere session d'organisation d'hiver, session 
officielle du Conseil d'administration en souhaitant la bienvenue a deux nouveaux 
membres du Bureau du Conseil : M. Vaclav Vacek (Tchecoslovaquie), Deuxieme 
Vice-President et Ml1e Chipo Zindoga (Zimbabwe), Quatrieme Vice-Presidente. Elle a 
rappele que le Conseil tenait cette sesslon officielle en application de sa 
decision 1990/1, pour remplacer la reunion officieuse que les annees precedentes il 
tenait au mois de fevrier, avant sa session ordinaire. 

4. La Presidente a signale que conformement a la decision 1989/3, le Bureau avait 
poursuivi ses travaux sur le reglement interieur et les methodes de travail du 
Conseil d'administration, afin d'en poursuivre la mise a jour et de renforcer 
l'efficacite du Conseil. Elle a presente les propositions ci-apres, suggerant que 
le Conseil les examine au titre du point 8 de l'ordre du jour, intitule "Questions 
diverses" : 

I • • • 
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a) Serait-il opportun d'harmoniser encore les decisions deja prises et le 
reglement interieur du Conseil economique et social? 

b) Faut-il poursuivre !'organisation du programme de travail du Conseil 
d'administration et de sa documentation sur une base biennale? 

c) Vu !'augmentation du volume de travail du Conseil faut-il prolonger la 
duree de ses sessions ordinaires? Les sessions pourraient-elles etre plus 
efficacement structurees? Serait-il necessaire ou souhaitable de tenir plus de 
reunions paralleles? 

d) Est-il souhaitable de creer un mecanisme intersessions de consultations 
approfondies sur les questions de politique generale? 

e) Pourrait-on renforcer le role du Bureau? Le nombre de membres est-il 
approprie? Faudrait-il nommer un rapporteur? Le Bureau devrait-il en permanence 
etre charge d'examiner les questions de procedure? 

f) Faut-il revenir sur le principe du roulement applique a !'election du 
President et porter a deux ans la duree de son mandat? 

g) Comment le Conseil pourrait-il s'assurer d'etre pleinement represente 
pendant deux ans dans les comites mixtes UNICEF/Organisation mondiale de la sante 
(OMS) et UNICEF/Organisation des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture (Unesco)? 

B. Expose des faits nouyeaux les plus importants 

s. Le Directeur general a expose aux membres du Conseil d'administration les 
faits nouveaux les plus importants interessant l'UNICEF, survenus au cours de 
l'annee ecoulee. 

6. Il a evoque les effets desastreux de la situation entre l'Iraq et le Koweit 
sur les operations des Nations Unies au Moyen-Orient, soulignant cependant qu'il 
etait important, dans l'interet des enfants, de maintenir l'elan donne avec 
!'adoption de la decision 1990/2, dans laquelle 1e Conseil a enonce des objectifs 
quantifiables a atteindre d'ici a l'an 2000. Ces objectifs ont ensuite ete 
approuves par le Sommet mondial pour les enfants et par l'Assemblee generale dans 
sa resolution 45/217 du 21 decembre 1990. 

7. Le Directeur general a informe le Conseil d'administration que le secretariat 
avait entame avec le personnel des bureaux exterieurs une serie de consultations 
regionales afin de mettre au point des strategies de soutien a la mise en oeuvre de 
la Declaration mondiale en faveur de la survie, de la protection et du 
developpement de l'enfant et du Plan d'action pour !'application de la Declaration 
mondiale en faveur de la survie, de la protection et du developpement de l'enfant 
dans les annees 90, adopte par le Sommet mondial pour les enfants. 

I • • • 

alfred.morales
Sticky Note
None set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
MigrationNone set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
Unmarked set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
None set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
MigrationNone set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
Unmarked set by alfred.morales



E/ICEF/1991/14 
Fran~ais 
Page 5 

8. Le Directeur general a egalement rendu compte des taches accomplies et des 
difficultes rencontrees dans certains domaines d'activites de l'UNICEF. S'il ne 
disposait pas encore d'informations completes sur le taux de couverture vaccinale 
pour 1990, d'apres les premiers chiffres, l'objectif de l'immunisation universelle, 
fixe a 80 ~ pour tous les antigenes, serait attaint. 

C. Principales questions dont le Conseil d'a4ministration sera saisi 
a sa session ordinaire de 1991 

9. Le Conseil etait saisi du document EB/1991/005 intitule "Questions dont le 
Conseil d'administration sera saisi a sa session de 1991". Ce document, qui 
recapitule l'ensemble des questions relatives au programme, des questions relatives 
aux relations exterieures et des questions operationnelles que le Conseil devra 
examiner a sa session ordinaire de 1991, a ete presente et commente par les trois 
directeurs generaux adjoints. 

1. Questions relatives au programme 

10. Le Directeur general adjoint (Programmes) a explique comment les ressources du 
programme etaient partagees entre les divers secteurs, les credits etant dfrment 
redistribues selon les instructions du Conseil. Avec 37 ~en 1990, l'Afrique 
continuait de recevoir la plus grosse part des ressources de l'UNICEF. 

11. Le Conseil d'administration a ete informe que le plan a moyen terme etant 
etabli sur une base biennale, a sa session ordinaire de 1991, il n'aura qu'a 
examiner et adopter le plan financier. Il serait saisi de 59 propositions de 
financement, dont 28 relatives aux programmes de pays. Les programmes de pays 
presentes en detail concerneront l'Angola, le Chili, la Guinea, l'Inde, le Nigeria, 
la Turquie et le Viet Nam. 

12. Par ailleurs, la question de la cooperation avec les pays d'Europe orientale 
serait traitee dans le rapport du Directeur general et non dans le contexte de 
l'examen de la politique generale en matiere de relations exterieures. 

13. Commentant les questions que le Conseil examinerait a sa session ordinaire de 
1991, une delegation a note que le syndrome d'immunodeficience acquise (SIDA) 
pouvait avoir un effet si prejudiciable sur les enfants et les femmes que le 
Conseil devrait lui accorder une attention accrue, et a recommande que la question 
fasse l'objet d'un examen de politique generale en 1~91. 

14. En ce qui concerne l'ouverture d'un bureau en Roumanie, une autre delegation a 
rappele au secretariat que le Conseil avait cru comprendre que le Bureau de 
l'UNICEF a Geneve serait charge de la cooperation avec les pays d'Europe orientale. 

15. S'agissant de la question d'un debat de politique generale sur le SIDA, le 
secretariat a informe le Conseil que cette question serait abordee dans le rapport 
du Directeur general au Conseil, lequel pourrait decider, a sa session ordinaire de 
1991, si cette question devrait desormais faire l'objet d'un point distinct de 
l'ordre du jour. 
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16. Quant au bureau ouvert en Roumanie, le secretariat a fait savoir que ce bureau 
n'avait pas le statut d'un bureau de pays de l'UNICEF mais etait charge de la 
gestion des projets, de maniere a fournir un appui operationnel durant une periode 
de cooperation intense de l'UNICEF en Roumanie. 

2. Relations exterieures 

17. A propos des relations exterieures, le Directeur general adjoint (relations 
exterieures) a fait le point de la situation en ce qui concerne la Convention sur 
les droits de l'enfant, maintenant ratifiee par 70 Etats, eta attire l'attention 
du Conseil sur l'examen de politique generale ayant trait au role de l'UNICEF dans 
la mise en oeuvre de la Convention (E/ICEF/1991/L.7), dont des exemplaires 
preliminaires sont disponibles en anglais seulement. Le Secretaire general adjoint 
aux droits de l'homme (Organisation des Nations Unies) prendrait la parole devant 
le Conseil en avril lorsque le Comite du programme serait saisi de la question de 
la Convention. 

3. Questions operationnelles 

18. A propos des questions operationnelles, le Directeur general adjoint 
(Operations) a declare que, -d'apres les previsions budgetaires revisees pour 
l'exercice 1990-1991, un montant supplementaire de 25,9 millions de dollars etait 
necessaire pour couvrir les augmentations statutaires et les depenses 
supplementaires au titre des activites en cours s'elevaient a 5,3 millions de 
dollars. Le projet de budget pour l'exercice 1992-1993 faisait apparaitre une 
croissance annuelle reelle de 4 ' compte tenu des ajustements dictes par le taux 
d'inflation mondiale de 5 '· Les previsions de recettes etaient fondees sur une 
augmentation de 20 ,, ce qui etait un chiffre realiste. 

19. Outre les documents normalement publies sur les questions operationnelles, le 
Conseil devra examiner en 1991 une etude sur les locaux du siege 
(E/ICEF/1991/AB/L.9). Cette etude, que le Conseil d'administration avait demandee 
dans sa decision 1990/25, se fonde sur les conclusions d'un cabinet de consultants 
charge d'aider a analyser les besoins et les possibilites en matiere de locaux 
supplementaires a usage de bureaux. 

D. Preparatifs de la session ordinaire de 1991 

1. Etat de la documentation 

20. Le Consei1 a egalement ete informe de l'etat de la documentation 
(E/ICEF/1991/INF.2) et de !'organisation des travaux pour la session ordinaire 
de 1991. 

a1. Plusieurs delegations ont souligne qu'il importait que les documents soient 
distribues a temps et ont rappele au secretariat !'importance de la regle des 
six semaines. On a egalement rappele que, chaque fois qu'un document appelait Ufte 
decision du Conseil, une mention a cet effet devait figurer sur la page de 
couverture et qu'il fallait indiquer les incidences budgetaires de toutes les 
nouvelles propositions et recommandations. Les documents devaient en outre porter 

1 ••• 
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la mention du point de l'ordre du jour auquel ils se rapportaient. A cette 
derniere remarque, le secretariat a repondu que 1es documents portaient souvent sur 
plusieurs points de l'ordre du jour, tant des seances plenieres que des deux 
comites et qu'il pouvait done etre difficile de determiner, pour chaque document, 
les points de l'ordre du jour correspondants. 

2. Ordre du jour provisoire 

22. Le Secretaire du Conseil d'administration a presente l'ordre du jour 
provisoire de la session ordinaire du Conseil, qui se tiendra au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies du 22 avril au 3 mai 1991 (E/ICEF/1991/1/Rev.l). 

23. Une delegation a demande que l'on inscrive a l'ordre du jour un point distinct 
consacre au SIDA. Le secretariat a repondu que, ainsi que l'avait dit la 
Presidente dans ses observations liminaires, le precedent bureau avait decide que 
les demandes de nouveaux documents ne devaient pas emaner des delegations mais de 
decisions du Conseil d'administration. 

24. La meme delegation ayant voulu savoir au titre de quel point de l'ordre du 
jour serait examinee la question de la Facilite d'ajustement special pour 
l'Amerique latine et les Caraibes (FASALC), le Directeur general adjoint 
(Programmes) a repondu que cette information figurerait dans le rapport des 
directeurs regionaux. 

25. A propos du calendrier propose pour les seances du Comite du programme et du 
Comite de !'administration et des finances, la meme delegation a note que ce 
dernier terminait toujours ses travaux avant que le premier commence a sieger et 
n'avait done pas voix au chapitre en ce qui concerne les decisions du Comite du 
programme ayant des incidences financieres. 

26. Le Directeur general adjoint (operations) a repondu que tous les programmes de 
pays etaient approuves par le Comite du programme mais que toutes les incidences 
financieres figuraient dans le budget qui etait approuve par le Comite de 
!'administration et des finances. 

27. Une delegation a suggere que le Comite de !'administration et des finances et 
le Comite du programme tiennent des seances paralleles, comme lorqu'ils n'etaient 
pas des comites pleniers. Une deuxieme delegation a appuye cette idee, notant que 
le Conseil d'administration du Programme des Nations,Unies pour le developpement 
(PNUD) tenait sans problemas des reunions paralleles de ses comites. 

28. Dix autres delegations, appartenant toutes a des pays en developpement, 
etaient opposees a cette idee. La plupart ont fait valoir que leurs missions 
etaient petites, avec des effectifs limites mais qu'elles souhaitaient neanmoins 
assister a toutes les seances, vu !'importance des questions examinees par le 
Conseil d'administration. Certaines d'entre elles ont declare avoir deja des 
difficultes parce que les seances de redaction se tenaient parallelement aux 
seances de l'un ou l'autre comite. 
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29. Une delegation a souligne qu'il fallait prevoir un nombre suffisant de seances 
de redaction. Une autre a ete d'avis qu'il fallait eviter, si possible, les 
seances de nuit et que les seances paralleles devaient etre principalement des 
seances de redaction et non des seances des grands comites. 

30. Le Secretaire a precise que quatre seances de redaction seulement figuraient a 
l'ordre du jour provisoire mais que le Conseil pourrait en tenir quatre ou cing de 
plus le cas echeant. Elles auraient lieu soit de nuit soit parallelement aux 
seances des comites. 

31. Le representant qui avait initialement propose des seances paralleles a dit 
qu'il comprenait les difficultes des petites delegations mais que le Conseil 
disposait de tres peu de temps durant sa session et qu'il fallait prevoir 
suffisamment de temps pour les debats et seances de redaction. Pour les 
delegations qui ne pouvaient assister aux seances paralleles, les conclusions des 
deux comites seraient de toute maniere presentees au Conseil en seance pleniere 
pour approbation finale. 

32. Plusieurs delegations ayant attire !'attention sur les problemas que posait la 
reprise en seance pleniere des debats des comites, il a ete decide que le Bureau 
examinerait a nouveau la qu&stion en tenant compte des vues exprimees par les 
membres du Conseil. 

3. Themes gui seront abordes au cours de reunions officieuses 

33. Le Conseil d'administration etait saisi de la liste provisoire des themes qui 
seront abordes au cours de reunions officieuses (E/ICEF/1991/L.3) qui se tiendront 
tous les jours de 9 h 15 a 10 heures a partir du deuxieme jour de la session du 
Conseil d'administration. Ces themes sont les suivants 

a) Convention relative aux droits de l'enfant; 

b) Renforcement des services de sante a !'echelon de la collectivite; 

c) Participation des collectivites aux couts et recouvrement des couts; 

d) Roumanie et Europe orientale; 

e) La crise du golfe Persique; 

f) Suivi des objectifs du Sommet mondial pour les enfants; 

g) Strategie en matiere d'approvisionnement en eau et d'assainissement et 
progres accomplis dans ce domaine; 

h) Education de base - activites novatrices faisant suite a la Conference 
mondiale sur !'education pour tous, tenue a Jomtien (Thailande); 

i) Evaluation et recherche. 

I • • • 

alfred.morales
Sticky Note
None set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
MigrationNone set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
Unmarked set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
None set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
MigrationNone set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
Unmarked set by alfred.morales



E/ICEF/1991114 
Franc;ais 
Page 9 

34. D'une maniere generale, les delegatlons ont approuve les themes proposes, meme 
si certaines ont suggere des modifications ou des themes supplementaires. Etant 
donne le nombre limite de seances, plusieurs delegations ont propose que les 
themes b) et c) soient fondus en un seul. Certaines ont en outre estime qu'il ne 
serait peut-etre pas necessaire de tenir une seance officieuse sur la Convention 
puisque cette question serait examinee en detail en seance pleniere. 

35. Les autres themes proposes concernaient notamment les operations d'urgence, 
peut-etre a combiner avec un debat sur la faim et la famine; les effets de 
l'ajustement structural; le role de l'UNICEF dans le domaine de la planification de 
la famille et des questions de population; la viabilite des programmes de l'UNICEF; 
les relations exterieures; les enfants vivant dans des conditions particulierement 
difficiles (y compris les enfants vagabonds, refugies et migrants et ceux qui sont 
touches par le trafic des drogues), question a examiner peut-etre en conjonction 
avec un debat sur !'urbanisation et les programmes de l'UNICEF; et la cooperation 
entre l'UNICEF et l'OMS, peut-etre en conjonction avec les programmes de l'UNICEF 
relatifs au SIDA. 

36. Il a en outre ete propose de remplacer l'intitule du theme : "Roumanie et 
Europe orientale" par "Europe centrale et orientale", qui serait plus exact. 

37. La plupart des delegations ont convenu que le Bureau devait etablir un ordre 
de priorite entre les divers themes proposes et arreter ceux qui seraient 
examines. Plusieurs delegations ont estime qu'etant donne le manque de temps et le 
nombre de themes importants proposes, on pourrait tenir des consultations 
officieuses analogues a celles que tenait le secretariat ala Maison de l'UNICEF 
pour examiner divers documents du Conseil pendant la semaine precedant la session. 
Une delegation a propose de tenir des reunions officieuses durant le week-end qui 
suivrait la session du Conseil mais la plupart des autres ont declare qu'il ne 
fal1ait pas prolonger Ia session au-dela du temps imparti. 

38. Une autre delegation a regrette qu'il n'y ait pas de services d'interpretation 
pour les consultations officieuses, ce qui empechait les membres de participer sur 
un pied d'egalite. Pour cette raison, son gouvernement ne pouvait appuyer une 
augmentation du nombre de seances officieuses et considerait que celles-ci ne 
devaient pas empieter sur le temps alloue aux seances des comites. 

39. Le Directeur general a dit qu'il pourrait y avoir deux seances officieuses 
chaque matin, ce qui donnerait plus de temps pour etudier tous les themes proposes 
par les delegations. On pourrait en outre interroge~ les membres du Conseil 
d'administration sur leurs preferences. 

40. Le Conseil a decide que le Bureau examinerait la question plus avant. 

4. Prix Maurice Pate de l'UNICEF 

41. Le Conseil etait saisi d'un document intitule "Recommandation au Conseil 
d'administration : prix Maurice Pate de l'UNICEF" (E/ICEF/1991/P/L.1) ainsi que 
d'un autre document concernant la modification des criteres d'attribution du prix 
(E/ICEF/1991/L.2), tous deux presentes par le Directeur de la Division des 
programmes. 
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42. Le Conseil a decide de decerner le prix a l'oeuvre britannique Child-to-Child 
Trust (voir chap. III ci-apres, decision 1991/1). Child-to-Child Trust a ete 
fondee en 1978 dans le cadre des preparatifs de l'Annee internationale de !'enfant 
qui allait se tenir l'annee suivante. L'oeuvre est placee sous les auspices 
conjoints de deux sections de l'Universite de Londres, l'Institut de !'education et 
l'Institut de la sante infantile. Depuis sa creation, le concept qu'elle illustre 
s'est repandu dans plus de 70 pays. L'action de Child-to-Child Trust est ancree 
dans trois principes 

a) Importance des services de sante primaires, qui permettent aux individus 
et aux collectivites de travailler eux-memes a ameliorer leurs conditions de sante; 

b) Foi dans le pouvoir qu'ont les enfants, en tant qu'elements de la 
collectivite, de propager des messages de sante dans leur groupe, aupres de leurs 
cadets et de leur famille et dans leur communaute; 

c) Necessite absolue, par consequent, d'associer a !'action des agents de la 
sante celle des educateurs, a tous les niveaux. 

43. La Presidente a annonce que le prix serait decerne au cours d'une ceremonie 
immediatement apres la cloture de la seance pleniere le premier jour de la session 
du Conseil, c'est-a-dire le lundi 22 avril. 

44. Le Conseil d'administration a egalement approuve la modification des criteres 
d'attribution du prix Maurice Pate (voir chap. III ci-apres, decision 1991/2). 

E. Questions diverses 

45. Se referant a la demande contenue dans la note de bas de page 7 relative a la 
decision 1990/14 selon laquelle le Directeur general entreprendra des consultations 
dans le but d'harmoniser et de rationaliser les travaux du Conseil relatifs a la 
planification et au budget a !'UNICEF, une delegation a prie le Bureau de porter la 
question a !'attention du Directeur general eta demande l'avis du secretariat sur 
ce que devrait etre l'objet de ces consultations. 

46. Le Conseil a ensuite examine les questions concernant ses methodes de travail 
et procedures, soulevees par la Presidente dans sa declaration liminaire (voir 
par. 4 ci-dessus). 

47. Uncertain nombre de delegations ont fait des observations preliminaires sur 
les suggestions de la Presidente, plusieurs d'entre elles ayant toutefois declare 
qu'elles devraient consulter leurs gouvernements respectifs avant toute decision 
sur les questions soulevees. 

48. Une delegation a signale que dans sa decision 1990/1, le Conseil n'avait pas 
demande que les travaux sur ses procedures se poursuivent et qu'il n'y avait done 
pas lieu de poursuivre le debat sur ce sujet. 

49. Plusieurs delegations ont juge interessante la suggestion tendant a porter a 
deux ans la duree du mandat du President et il a ete propose que le President soit 
elu sur la base d'un roulement entre les differents groupes regionaux, comme dans 
tous les autres organes des Nations Unies. 

I. • • 
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50. Pour ce qui est·du role du Bureau, on s'est generalement accorde a reconnaitre 
que sa principale fonction etait de faciliter les travaux du Conseil 
d'administration, certains representants estimant toutefois que son mandat pourrait 
etre precise, notamment en ce qui concerne ses travaux entre les sessions du 
Conseil. 

51. Nombre de delegations ont estime qu'il fallait poursuivre !'organisation des 
travaux du Conseil sur une base biennale mais pour une d'entre elles le Conseil 
avait fait le maximum en ce sens en 1990. Plusieurs intervenants ont dit qu'il 
fallait reduire la documentation a un minimum et traiter autant de questions que 
possible dans le rapport du Directeur general. 

52. Il a ete suggere qu'il faudait soumettre au Conseil des propositions plus 
detaillees sur chacun des points souleves par la Presidente afin de lui permettre 
de decider en connaissance de cause. En outre, des consultations plus approfondies 
devraient etre entreprises sur les questions touchant au programme. 

53. S'agissant de la participation aux comites mixtes UNICEF/OMS et UNICEF/Unesco, 
il a ete suggere que lors de !'election de representants aces comites, le Conseil 
veille a elire des representants de pays appeles a sieger au Conseil pendant deux 
ans encore au moins. 

54. Le Conseil d'administration a decide de renvoyer la question au Bureau pour 
examen plus approfondi et le secretariat a ete invite a etablir un court document 
sur les changements proposes. 

III. DECISIONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
A SA SESSION D'ORGANISATION DE 1991 

1991/1. Prix Maurice Pate de l'UNICEF 

Sur la recommandation du Directeur general, 

Le Conseil d'administration, 

1. Decide de decerner a l'oeuvre britannique Child-to-Child Trust le prix 
Maurice Pate de l'UNICEF, cree a sa session de 1966 pour rendre hommage a une 
institution de pays en developpement ayant sensiblement contribue a ameliorer la 
condition des enfants et qui, depuis 1988 peut egalement etre attribue a une 
personne; 

2. Approuve a cet effet le prelevement sur la masse commune des ressources 
d'un montant de 25 000 dollars. 

I • • • 
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1991/2. Modification des criteres d'attribution 
du prix Maurice Pate de l'UNICEF 

Sur la recommandation du Directeur general, 

Le Conseil d'administration, 

1. Decide de modifier comme suit la procedure concernant les objectifs et 
les recipiendaires du prix Maurice Pate de l'UNICEF, la presentation de 
candidatures et des modalites de selection 

1. Objectifs et criteres 

Le prix Maurice Pate de l'UNICEF a pour but d'appeler l'attention mondiale sur 
les progres de la cause des enfants et les methodes employees, les proposant en 
exemple et suscitant un appui plus large. Le prix est decerne en reconnaissance 
d'initiatives et de contributions extraordinaires et exemplaires, a l'echelle 
nationale, regionale ou mondiale, en faveur de la survie, de la protection et du 
developpement de !'enfant. Il devrait egalement servir a encourager des activites 
benevoles et.des activites au niveau local. Les travaux du recipiendaire devraient 
etre novateurs et constituer -une source d'inspiration, et ils devraient refleter le 
role de premier plan qu'il joue dans son domaine d'activite. Ils devraient 
egalement avoir une portae nationale ou regionale et favoriser !'emulation de fac;:on 
a exercer un effet multiplicateur. 

2. Recipiendaires 

Le prix Maurice Pate de !'UNICEF peut etre decerne a une institution, a un 
organisme ou a une personne, mais pas a un chef d'Etat ou de gouvernement, ni a un 
gouvernement. Le prix ne peut pas etre attribue a un organisme ou fonctionnaire 
des Nations Unies. La selection doit etre operee avec circonspection, afin qu'elle 
ne serve pas inopportunement des interets politiques nationaux. Il sera dfrment 
tenu compte du principe d'un roulement geographique equitable. 

3. Candidatures 

Chaque annee, le Directeur general invite les gouvernements des pays membres 
du Conseil, les representants et les directeurs generaux et les services du 
secretariat de !'UNICEF ainsi que les comites nationaux pour !'UNICEF a presenter 
des candidatures, dont la diversite est ainsi assuree. La date limite pour 
repondre a cette invitation est fixee au 31 juillet precedant la remise du prix. 

4. Modalites de selection 

Le Bureau du Conseil, le Directeur general et le Directeur de la Division des 
programmes examinant et evaluent les notices biographiques accompagnant toutes les 
candidatures officielles. Sur la base de cet examen et de cette evaluation 
approfondis, le Directeur general soumet une recommandation, qui concerne une seule 
candidature, a !'approbation du Conseil d'administration a sa session 
d'organisation de fevrier. 
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